
Contrat d’adhésion CPAM pour la livraison de pain bio 

Du mardi 8 janvier 2019 au mardi 26 mars 2019 

 

Nom : ……………………………….. Prénom : …………………………………….. 

Téléphone mobile : ………………………….. Téléphone fixe : ……………………………… 

Adresse postale : …………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………… Ville : ………………………………………………………………….. 

Mail : ……………………………………………………………………………………………………… 

Le prix du pain à l’unité est 4.50 € TTC (poids de 550 grammes minimum),  

et de 3.60 € TTC pour un pain de mie ou une brioche. 

Je choisis1 : 

 Pain 
campagnard 

Pain à 
l’épeautre 

Pain 
aux 

céréales 

Pain 
aux 

fruits 

Pain 
aux 
noix 

Pain 
complet 

Pain 
aux 

olives 

Pain 
aux 

lardons 

Brioche Pain 
de 

mie 

Nombre 
Par 

semaine 

          

 

Je prévois d’être absent …………………… semaines. 

 

Le règlement s’effectue chaque mois par chèque à l’ordre de Monsieur 

BARTHELEMY Pierre-Yves. Merci de déposer, dans la boîte aux lettres du CE, 

l’ensemble de vos règlements pour le trimestre à venir. Les chèques seront 

transmis chaque mois à notre boulanger. 

La livraison sera effectuée chaque semaine le mardi de 15H30 à 16H00 à 

l’adresse suivante : CPAM – 42 Cours de la République – 76600 LE HAVRE 

Devant l’entrée côté Magellan 

Date : …………………….. Signature :  
                                                           
1
 Noter votre choix favori. Il vous sera toujours possible d’opter pour un autre pain, brioche ou pain de mie, à 

condition de le signaler au boulanger lors de la livraison, pour la semaine suivante. 



 


